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Processus de laïcisation en France



Jaurès, 1904 :
« démocratie et laïcité sont deux

termes identiques »
«La démocratie n'est autre chose que
l'égalité des droits.» Or il n'y a pas égalité
des droits si l'attachement de tel ou tel
citoyen à telle ou telle croyance, à telle ou
telle religion, est pour lui une cause de
privilège ou une cause de disgrâce. Dans
aucun des actes de la vie civile, politique ou
sociale, la démocratie ne fait intervenir,
légalement, la question religieuse. Elle
respecte, elle assure l'entière et nécessaire
liberté de toutes les consciences, de toutes
les croyances, de tous les cultes, mais elle
ne fait d'aucun dogme la règle et le
fondement de la vie sociale. si la
démocratie fonde en dehors de tout
système religieux toutes ses institutions,
tout son droit politique et social, famille,
patrie, propriété, souveraineté, si elle ne
s'appuie que sur l'égale dignité des
personnes humaines appelées aux mêmes
droits et invitées à un respect réciproque,
si elle se dirige sans aucune intervention
dogmatique et surnaturelle, par les seules
lumières de la conscience et de la science,
si elle n'attend le progrès que du progrès
de la conscience et de la science, c'est-à-
dire d'une interprétation plus hardie du
droit des personnes et d'une plus efficace
domination de l'esprit sur la nature, j'ai
bien le droit de dire qu'elle est
foncièrement laïque.

Figures de la laïcité

Hugo, 1850 :
Je veux, je le déclare, la liberté de
l'enseignement ; mais je veux la
surveillance de l'État, et comme je veux
cette surveillance effective, je veux l'État
laïque, purement laïque, exclusivement
laïque.
Je veux, dis-je, la liberté de
l'enseignement sous la surveillance de
l'État, et je n'admets, pour personnifier
l'État dans cette surveillance si délicate
et si difficile, qui exige le concours de
toutes les forces vives du pays, que des
hommes appartenant sans doute aux
carrières les plus graves mais n'ayant
aucun intérêt, soit de conscience, soit de
politique, distinct de l'unité nationale. […]
Jusqu'au jour, que j'appelle de tous mes
vœux, où la liberté complète
d'enseignement pourra être proclamée,
et en commençant je vous ai dit à quelles
conditions, jusqu'à ce jour-là, je veux
l'enseignement de l'Église en dedans de
l'Église et non dehors. Surtout je
considère comme une dérision de faire
surveiller, au nom de l'État, par le clergé
l'enseignement du clergé. En un mot, je
veux, je le répète, ce que voulaient nos
pères,
« l'Église chez elle et l'État chez lui ».

Buisson, 1887 :
La laïcité de l’école n’est autre que
l’application à l’école du régime qui a
prévalu dans toutes nos institutions
sociales. […] La laïcité n’exclut pas
l’éducation morale, […] au contraire […]
elle tend à développer dans l’homme un
cœur, une intelligence, une conscience.
À l’école primaire surtout, ce n’est pas
une science, c’est un art, l’art d’incliner
la volonté vers le bien. L’instituteur est
chargé de cette éducation en même
temps que des autres comme
représentant de la société. [Les enfants],
devenus citoyens, ils seront peut-être
séparés par des opinions dogmatiques,
mais du moins, ils seront d’accord dans
la pratique pour placer le but de la vie
aussi haut que possible, pour avoir la
même horreur de tout ce qui est bas et
vil, la même admiration de ce qui est
noble et généreux, la même délicatesse
dans l'appréciation du devoir.
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